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La réflexion qui a mené à l’élaboration de ce plan a permis de convenir 
que pour remplir pleinement notre mission et relever les défis auxquels 
nous serons confrontés, il est indispensable de pouvoir compter sur 
une équipe engagée et une organisation performante. Cela implique 
de reconnaître et d’encourager l’engagement, le potentiel, l’expertise  
et l’excellence des membres du personnel de l’institution. Cela implique 
également d’améliorer la qualité de nos services et d’accroître notre 
capacité d’action par l’optimisation de certains de nos processus 
opérationnels et de gestion. 

Plus que jamais, les thèmes de l’éthique, de la transparence et de la 
saine gestion des fonds publics sont au cœur des préoccupations des 
Québécois, dont la confiance envers leurs institutions a été durement 
mise à l’épreuve. Nous sommes à la croisée des chemins et je suis 
confiant que l’institution que je dirige saura, une fois de plus, apporter 
une contribution significative dans l’amélioration de cette confiance  
si fondamentale dans notre système démocratique.

François Casgrain, avocat

Message DU
commissaire
au lobbyisme

C’est sous le thème « la transParenCe, une resPonsabilité Partagée » que Prend forme le troisième Plan stratégique du Commissaire 

au lobbyisme du québeC, lequel Couvre la Période du 1er avril 2014 au 31 mars 2018. Ce Plan Pave la voie aux aCtions qui seront menées 

Par l’institution sur Cet horizon de quatre ans. il traduit bien l’amPleur des défis à relever afin de tendre vers l’atteinte Pleine et 

entière des objeCtifs de la loi sur la transParenCe et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes. 

Ce plan stratégique s’appuie sur la prémisse que les différents acteurs 
qu’interpelle la Loi, à savoir les lobbyistes, les titulaires de charges 
publiques, les citoyens et le Commissaire au lobbyisme du Québec, 
doivent jouer, chacun à leur façon, le rôle qui leur revient afin de mettre 
en œuvre le droit du public de savoir qui exerce une influence auprès  
des institutions publiques.

Ainsi, les lobbyistes doivent déclarer au registre des lobbyistes leurs 
activités de lobbyisme et respecter les autres obligations que leur 
imposent la Loi et le Code. Les titulaires de charges publiques doivent 
s’assurer que les lobbyistes respectent leurs obligations au regard des 
communications d’influence qu’ils font à leur endroit. Les citoyens 
doivent être sensibilisés au fait que le registre existe pour eux et 
qu’ils doivent exercer une certaine vigilance afin que les activités de 
lobbyisme qui doivent être déclarées le soient, et ce, dans l’objectif 
d’une transparence utile au débat et à la prise de décision éclairés. 
Quant au Commissaire au lobbyisme du Québec, il doit, comme 
l’indique sa mission, s’assurer que la Loi et le Code sont respectés,  
tout en effectuant la promotion de la transparence, de la légitimité  
et de la saine pratique des activités de lobbyisme.

Ce plan stratégique ne marque pas une rupture avec celui qui 
le précède. Il traduit une certaine continuité liée à la mission de 
l’institution qui n’a pas en soi changé. Toutefois, près de 12 ans après 
l’adoption à l’unanimité par l’Assemblée nationale de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, ce plan insiste  
sur l’amélioration du respect des dispositions de la Loi et du  
Code de déontologie des lobbyistes.

Pour y arriver, ce plan énonce des orientations qui visent à amener les 
différents acteurs à assumer le rôle qui leur revient, à accroître la capacité 
de surveillance et de contrôle de l’institution, à agir plus fermement 
envers les personnes qui résistent toujours à respecter la Loi ainsi qu’à 
continuer les efforts pour obtenir des modifications législatives.



Notre MissioN
Assurer le respect de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes et 
promouvoir la transparence, la légitimité et la saine pratique des activités 
de lobbyisme afin de mettre en œuvre le droit du public de savoir qui 
cherche à exercer une influence auprès des institutions publiques.

Notre visioN
Exercer un leadership et jouer un rôle clé en matière de transparence  
et d’encadrement du lobbyisme et contribuer à faire une différence  
dans le rétablissement de la confiance des citoyens envers les 
institutions publiques.

Notre chaMp  
De coMpéteNce
La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme a été 
adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale en 2002. Elle s’applique 
aux activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges 
publiques travaillant dans les institutions parlementaires, dans quelque 
300 ministères, entreprises et organismes du gouvernement québécois, 
ainsi que dans plus de 2 200 municipalités et organismes municipaux  
et supramunicipaux. 

Outre son vaste champ d’application, la Loi couvre également un 
large éventail de décisions. Elle s’étend notamment aux décisions 
relatives à l’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet 
d’une proposition législative ou réglementaire ou d’une résolution. 
Elle s’applique aussi à bon nombre d’actes administratifs, comme les 
décisions relatives aux orientations, programmes et plans d’action; les 
décisions relatives au processus de délivrance de permis, de certificats 
et autres autorisations ou au processus d’attribution de contrats, de 
subventions ou d’autres avantages pécuniaires ainsi que les décisions 
relatives à la nomination d’administrateurs publics.

Nos valeUrs
La transparence

Force motrice de notre action, la transparence est l’une des valeurs 
inhérentes à notre mandat. Elle s’applique à la connaissance de nos 
décisions et de leurs motivations, à la manière dont elles sont prises 
ainsi que, de façon générale, à l’accès à l’information.

Le respect

Au cœur de nos préoccupations, le respect se manifeste par la 
considération à l’égard de toutes les personnes avec qui nous 
interagissons. Nous faisons preuve de courtoisie, d’écoute, de  
discrétion et de diligence envers les personnes avec lesquelles  
nous entrons en relation.

L’objectivité

Assise de notre action et de nos prises de décisions, l’objectivité se 
matérialise par le respect des règles applicables et par l’application à 
tous d’un traitement équitable. Nous faisons preuve d’objectivité en 
prenant nos décisions, sans considération partisane et en évitant toute 
forme de discrimination ou de préférence personnelle.

La cohérence

Signe d’une bonne communication interne et d’une cohésion entre les 
différentes directions, la cohérence institutionnelle suscite la confiance 
et appelle le respect. Le Commissaire au lobbyisme du Québec est  
sans cesse à la recherche d’une plus grande cohérence entre son 
discours et son action ainsi que de l’absence de contradiction  
dans ses interventions.

L’exceLLence

État d’esprit dans lequel nous nous projetons afin de nous dépasser, 
d’être imaginatifs, curieux et de développer un savoir-faire reconnu  
en matière d’encadrement des activités de lobbyisme.  Le Commissaire 
au lobbyisme du Québec vise l’excellence dans l’efficacité, l’efficience  
et la qualité de ses actions. 



EnjEu 1 : unE Loi connuE Et rEspEctéE
Afin d’assurer que la Loi et le Code de déontologie des lobbyistes soient 
respectés, la sensibilisation et le soutien sont indispensables, tout comme 
le sont la surveillance et le contrôle. Ainsi, il est essentiel d’amener les 
différents acteurs à être conscients de leur rôle, d’accroître la capacité 
d’action de l’institution et d’agir plus fermement envers les contrevenants.

oriEntation 1 : Amener les Acteurs à Assumer le rôle 
qui leur revient Au regArd des Activités de lobbyisme

Près de 12 ans après l’adoption de la Loi, les différents acteurs impliqués 
dans les activités de lobbyisme se doivent d’assumer pleinement le rôle qui 
leur revient. Pour les lobbyistes, cela signifie de respecter les règles, alors 
que pour les titulaires de charges publiques il s’agit de s’assurer que les 
lobbyistes s’y conforment. Pour cela, il faut continuer de les soutenir, mais 
aussi pousser d’un cran la sensibilisation de toutes les parties prenantes 
aux communications d’influence. Il faut également améliorer les outils 
de communication de l’institution et assurer notre présence sur la place 
publique afin de susciter l’intérêt des médias et du citoyen à l’égard du 
registre des lobbyistes et des règles d’encadrement du lobbyisme.

oriEntation 2 : Accroître notre cApAcité de 
surveillAnce et de contrôle et Agir plus fermement

Afin d’accroître la conformité aux dispositions législatives encadrant 
les activités de lobbyisme, un éventail de moyens doit être déployé, 
notamment à l’endroit des lobbyistes qui résistent encore à se conformer 
à la Loi. Ainsi, au cours des prochaines années, non seulement le 
Commissaire au lobbyisme du Québec verra à accroître sa capacité de 
surveillance et de contrôle, mais il agira également plus fermement envers 
ceux qui ne respectent pas la Loi ou le Code. L’institution consacrera aussi 
ses énergies à resserrer les mécanismes de surveillance dans tous les 
secteurs d’activités de l’institution, à diminuer les délais de traitement des 
dossiers et à amorcer un plus grand nombre de vérifications et d’enquêtes.

EnjEu 2 : DEs règLEs Et un  
rEgistrE qui évoLuEnt
Depuis 2008, de nombreuses voix se sont jointes à celle du commissaire 
au lobbyisme pour réclamer des modifications à la Loi adoptée en 2002. 
Malgré de nombreux constats établis par plusieurs intervenants, aucune 
modification aux règles d’encadrement du lobbyisme n’a encore été 
adoptée. De plus, nombreux sont ceux qui réclament des modifications  
au registre des lobbyistes. 

oriEntation 3 : fAire évoluer les règles d’encAdrement 
et lA trAnspArence des Activités de lobbyisme

Il est devenu urgent que les dispositions de la Loi soient revues en 
profondeur. Pour favoriser une application des règles plus uniforme et plus 
complète, la Loi doit être révisée. Le Commissaire au lobbyisme du Québec 
entend poursuivre les efforts pour que des modifications législatives soient 
rapidement apportées. Le registre des lobbyistes doit aussi être renouvelé. 

EnjEu 1 :  
unE Loi connuE Et rEspEctéE

EnjEu 2 :  
DEs règLEs Et un rEgistrE qui évoLuEnt

EnjEu 3 :  
unE équipE EngagéE, unE organisation pErForMantE

ORIENTATION 1 :  
AmENER lEs AcTEuRs à AssumER  

lE RôlE quI lEuR REvIENT Au  
REgARd dEs AcTIvITés dE lObbyIsmE

ORIENTATION 2 :  
AccROîTRE NOTRE cApAcITé dE suRvEIllANcE  

ET dE cONTRôlE ET AgIR plus fERmEmENT

ORIENTATION 3 :  
fAIRE évOluER lEs RèglEs d’ENcAdREmENT  

ET lA TRANspARENcE dEs AcTIvITés  
dE lObbyIsmE

ORIENTATION 4 :  
REcONNAîTRE ET ENcOuRAgER l’ENgAgEmENT,  

lE pOTENTIEl, l’EXpERTIsE ET l’EXcEllENcE  
du pERsONNEl

ORIENTATION 5 :  
AccROîTRE lA cApAcITé d’AcTION  

ET lA quAlITé dE sERvIcE  
dE l’INsTITuTION

 aXEs D’intErvEntion, oBjEctiFs, inDicatEurs Et ciBLEs

sEnsiBiLisation Et soutiEn rEspEct DEs règLEs évoLution DEs règLEs DévELoppEMEnt Et rEsponsaBiLisation procEssus opérationnELs Et DE gEstion

1.1 sensibiliser et soutenir les lobbyistes, les entreprises et les organisations en vue 
d’assurer le respect de la loi et du code

• Nombre d’activités de sensibilisation effectuées auprès des lobbyistes
■■ Moyenne annuelle de 15 activités de sensibilisation
■■ Moyenne annuelle de 450 lobbyistes sensibilisés

2.1 resserrer les mécanismes de surveillance et de suivi d’inscriptions 
dans tous les secteurs de l’institution

• Pourcentage de cas où un suivi des délais de présentation des 
déclarations au registre est effectué
■■ 100 % des cas

• Identification et mise en œuvre des améliorations aux mécanismes  
de surveillance et de suivi d’inscriptions
■■ 2014-2015 : Améliorations identifiées
■■ 2014-2018 : Mise en œuvre des améliorations

3.1   poursuivre les efforts afin que la loi soit modifiée 
et que la responsabilité du registre soit transférée 
au commissaire au lobbyisme du québec

• Actions posées afin que la Loi soit modifiée

4.1   développer et mettre à profit le potentiel  
et l’expertise du personnel

• Pourcentage des employés accompagnés dans 
leur développement professionnel
■■ 100 % des employés accompagnés

• Taux de satisfaction du personnel quant à la mise 
à profit de son potentiel et de son expertise 
■■ Taux de satisfaction de 80 %

5.1   optimiser certains processus opérationnels  
et de gestion afin d’accroître l’efficience et 
l’efficacité de l’institution

• Nombre de processus optimisés
■■ Minimum annuel de deux processus

1.2 sensibiliser et soutenir les titulaires de charges publiques afin de les amener  
à assumer leur rôle dans l’atteinte des objectifs de la loi

• Nombre d’institutions publiques rejointes
■■ 100 % des ministères, des organismes gouvernementaux, des municipalités locales  

et des MRC

• Nombre d’activités de sensibilisation effectuées auprès des titulaires de charges publiques
■■ Moyenne annuelle de 25 activités de sensibilisation
■■ Moyenne annuelle de 1 000 titulaires de charges publiques sensibilisés

2.2 Augmenter le nombre de vérifications ou d’enquêtes à l’initiative du 
commissaire au lobbyisme du québec tout en maintenant le nombre 
de cas de surveillance

• Pourcentage d’augmentation du nombre de vérifications et d’enquêtes
■■ 25 % d’augmentation

• Nombre de cas de surveillance
■■ Moyenne annuelle de 435 cas de surveillance

3.2   mettre à profit les activités de consultation et  
de veille stratégique afin d’être à l’avant-garde  
du développement des règles d’encadrement  
du lobbyisme et d’intervenir au besoin

• Activités de consultation réalisées
■■ 2014-2015 : Mise sur pied d’un comité 

consultatif composé des différents acteurs
■■ 2014-2018 : Tenue de 2 rencontres 

annuellement

• Pourcentage des projets de loi et de règlements 
québécois pertinents examinés
■■ 100 % des projets de loi et de règlements

• Pourcentage des décisions des juridictions 
canadiennes en matière de lobbyisme examinées
■■ 100 % des décisions

4.2   Appuyer l’engagement et la responsabilisation  
du personnel

• Actions posées afin d’appuyer l’engagement  
et la responsabilisation du personnel

• Pourcentage des projets liés à la transformation 
des processus et des pratiques auxquels est 
associé le personnel
■■ 100 % des projets

5.2   mettre en œuvre la démarche d’évaluation et de 
prise en compte des risques institutionnels

• Élaboration et mise en œuvre d’un plan 
d’action pour la prise en compte des risques 
institutionnels
■■ 2014-2015 : Élaboration du plan d’action
■■ 2014-2018 : Mise en œuvre du plan d’action

1.3 mettre en œuvre des moyens afin d’amener les institutions à cerner la pratique du 
lobbyisme et à se doter des meilleures mesures pour assurer le respect des règles 
d’encadrement des activités de lobbyisme dans leur environnement

• Moyens mis en place
■■ 2014-2015 : Identification des moyens
■■ 2014-2018 : Mise en œuvre des moyens identifiés

2.3 Agir plus fermement envers les contrevenants

• Élaboration d’une stratégie
■■ 2014-2015 : Stratégie élaborée
■■ 2014-2018 : Mise en œuvre de la stratégie 

• Pourcentage des manquements constatés pour lesquels une action  
a été posée envers les contrevenants récalcitrants
■■ 100 % des manquements constatés

visiBiLité Et coMMunication capacité DE survEiLLancE Et DE contrÔLE aMéLioration Du rEgistrE MiLiEu DE travaiL aMéLioration DEs sErvicEs

1.4 Assurer la visibilité de l’institution auprès des citoyens par notre présence sur la place 
publique et dans les médias

• Nombre de participations à des tribunes publiques et à des activités médiatiques
■■ Un minimum de 8 participations par année

2.4 réduire les délais de traitement et le temps consacré à la réalisation 
des activités de surveillance, de vérification et d’enquête

• Pourcentage de réduction des délais de traitement
■■ Réduction de 2 % par année pour les activités de surveillance
■■ Réduction de 4 % par année pour les activités de vérification  

et d’enquête

• Pourcentage de réduction du temps consacré
■■ Réduction de 2 % par année pour les activités de surveillance,  

de vérification et d’enquête

3.3   proposer ce que devrait comprendre un registre 
des lobbyistes renouvelé en tenant compte, le cas 
échéant, d’éventuelles modifications à la loi et 
contribuer à sa mise en œuvre

• Propositions d’améliorations au registre
■■ Propositions soumises en 2014-2015

• Actions posées pour contribuer à la mise en 
œuvre des propositions d’améliorations

4.3   favoriser un milieu de travail sain et stimulant

• Nombre de mesures mises en place pour favoriser 
un milieu de travail sain et stimulant
■■ 6 actions par année

• Taux de satisfaction du personnel
■■ Taux de satisfaction global de 80 %

5.3   établir et mettre en œuvre une stratégie visant 
l’amélioration de la qualité des services

• Stratégie établie et mise en œuvre
■■ 2014-2015 : Stratégie établie
■■ 2014-2018 : Stratégie mise en œuvre

1.5 susciter l’intérêt des médias et des citoyens à l’égard du registre des lobbyistes  
et des règles d’encadrement du lobbyisme

• Moyens mis en place pour susciter l’intérêt des médias et des citoyens
■■ 2014-2015 : Identification d’une stratégie
■■ 2014-2018 : Mise en œuvre de la stratégie

1.6 Améliorer les outils de communication de l’institution

• Nombre d’outils améliorés ou développés
■■ 2014-2015 : Identification des outils
■■ 2014-2018 : Amélioration ou développement des outils identifiés

notrE Mission
Assurer le respect de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes et 
promouvoir la transparence, la légitimité et la saine pratique des activités 
de lobbyisme afin de mettre en œuvre le droit du public de savoir qui 
cherche à exercer une influence auprès des institutions publiques.

notrE vision
Exercer un leadership et jouer un rôle clé en matière de transparence  
et d’encadrement du lobbyisme et contribuer à faire une différence  
dans le rétablissement de la confiance des citoyens envers les 
institutions publiques.

notrE chaMp  
DE coMpétEncE
La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme a été 
adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale en 2002. Elle s’applique 
aux activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges 
publiques travaillant dans les institutions parlementaires, dans quelque 
300 ministères, entreprises et organismes du gouvernement québécois, 
ainsi que dans plus de 2 200 municipalités et organismes municipaux  
et supramunicipaux. 

Outre son vaste champ d’application, la Loi couvre également un 
large éventail de décisions. Elle s’étend notamment aux décisions 
relatives à l’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet 
d’une proposition législative ou réglementaire ou d’une résolution. 
Elle s’applique aussi à bon nombre d’actes administratifs, comme les 
décisions relatives aux orientations, programmes et plans d’action; les 
décisions relatives au processus de délivrance de permis, de certificats 
et autres autorisations ou au processus d’attribution de contrats, de 
subventions ou d’autres avantages pécuniaires ainsi que les décisions 
relatives à la nomination d’administrateurs publics.

nos vaLEurs
lA trAnspArence

Force motrice de notre action, la transparence est l’une des valeurs 
inhérentes à notre mandat. Elle s’applique à la connaissance de nos 
décisions et de leurs motivations, à la manière dont elles sont prises 
ainsi que, de façon générale, à l’accès à l’information.

le respect

Au cœur de nos préoccupations, le respect se manifeste par la 
considération à l’égard de toutes les personnes avec qui nous 
interagissons. Nous faisons preuve de courtoisie, d’écoute, de  
discrétion et de diligence envers les personnes avec lesquelles  
nous entrons en relation.

l’objectivité

Assise de notre action et de nos prises de décisions, l’objectivité se 
matérialise par le respect des règles applicables et par l’application à 
tous d’un traitement équitable. Nous faisons preuve d’objectivité en 
prenant nos décisions, sans considération partisane et en évitant toute 
forme de discrimination ou de préférence personnelle.

lA cohérence

Signe d’une bonne communication interne et d’une cohésion entre les 
différentes directions, la cohérence institutionnelle suscite la confiance 
et appelle le respect. Le Commissaire au lobbyisme du Québec est  
sans cesse à la recherche d’une plus grande cohérence entre son 
discours et son action ainsi que de l’absence de contradiction  
dans ses interventions.

l’excellence

État d’esprit dans lequel nous nous projetons afin de nous dépasser, 
d’être imaginatifs, curieux et de développer un savoir-faire reconnu  
en matière d’encadrement des activités de lobbyisme.  Le Commissaire 
au lobbyisme du Québec vise l’excellence dans l’efficacité, l’efficience  
et la qualité de ses actions. 

EnjEuX Et oriEntations
Le Commissaire au lobbyisme s’engage à contribuer à son évolution 
en proposant des améliorations et en participant à leur mise en œuvre. 
Enfin, dans la perspective d’être continuellement à l’affût des meilleures 
pratiques et bien au fait des difficultés rencontrées, un comité consultatif 
sera mis sur pied et consulté sur une base régulière. Composé des acteurs 
désireux d’apporter leur contribution, par l’expression de leur vision ou le 
partage de leur expérience et de leur expertise en matière de lobbyisme, 
ce comité sera complémentaire à la veille législative et stratégique que le 
Commissaire au lobbyisme du Québec effectue, afin de toujours être à 
l’avant-garde du développement des règles d’encadrement du lobbyisme.

EnjEu 3 : unE équipE EngagéE,  
unE organisation pErForMantE
Afin de relever les défis auxquels elle est confrontée, l’institution doit 
compter sur une équipe engagée et être une organisation performante 
capable de s’adapter à son environnement. La clé de la performance 
repose avant tout sur la qualité et l’expertise du personnel. Il faut en 
outre s’assurer que les façons de faire sont optimales et que les risques 
institutionnels sont pris en compte.

oriEntation 4 : reconnAître et encourAger 
l’engAgement, le potentiel, l’expertise et  
l’excellence du personnel

Le Commissaire au lobbyisme du Québec est convaincu que sa 
performance est grandement tributaire de la qualité, de la mobilisation 
et de l’engagement de son personnel. Il entend donc maintenir et 
développer un milieu de travail stimulant en se préoccupant notamment 
de la responsabilisation, du transfert des connaissances et de la 
polyvalence des membres de son personnel. Il mènera des actions  
afin que ceux-ci puissent se développer à leur plein potentiel  
et tendent vers l’excellence.

oriEntation 5 : Accroître lA cApAcité d’Action  
et lA quAlité de service de l’institution

Dans le but d’accroître sa capacité d’action et la qualité de ses services, 
le Commissaire au lobbyisme du Québec entend revoir ses processus 
opérationnels et de gestion. Le nombre de demandes de renseignements, 
de formations, de soutien juridique ainsi que le nombre de dossiers de 
surveillance, de vérification ou d’enquête sont en augmentation constante. 
Ainsi, dans l’optique où il faudra répondre à des besoins grandissants avec 
un nombre restreint de ressources, certains processus opérationnels et 
de gestion seront optimisés. De plus, dans un souci d’offrir une prestation 
de services répondant au mieux aux attentes de la clientèle, une stratégie 
visant l’amélioration de la qualité des services sera établie et mise en 
œuvre. Enfin, à la lumière de la démarche d’évaluation et de prise en 
compte des risques institutionnels, des actions seront prises afin de 
diminuer la probabilité d’occurrence de certains risques ou encore  
leur impact potentiel sur l’organisation.



EnjEu 1 : unE Loi connuE Et rEspEctéE
Afin d’assurer que la Loi et le Code de déontologie des lobbyistes soient 
respectés, la sensibilisation et le soutien sont indispensables, tout comme 
le sont la surveillance et le contrôle. Ainsi, il est essentiel d’amener les 
différents acteurs à être conscients de leur rôle, d’accroître la capacité 
d’action de l’institution et d’agir plus fermement envers les contrevenants.

oriEntation 1 : Amener les Acteurs à Assumer le rôle 
qui leur revient Au regArd des Activités de lobbyisme

Près de 12 ans après l’adoption de la Loi, les différents acteurs impliqués 
dans les activités de lobbyisme se doivent d’assumer pleinement le rôle qui 
leur revient. Pour les lobbyistes, cela signifie de respecter les règles, alors 
que pour les titulaires de charges publiques il s’agit de s’assurer que les 
lobbyistes s’y conforment. Pour cela, il faut continuer de les soutenir, mais 
aussi pousser d’un cran la sensibilisation de toutes les parties prenantes 
aux communications d’influence. Il faut également améliorer les outils 
de communication de l’institution et assurer notre présence sur la place 
publique afin de susciter l’intérêt des médias et du citoyen à l’égard du 
registre des lobbyistes et des règles d’encadrement du lobbyisme.

oriEntation 2 : Accroître notre cApAcité de 
surveillAnce et de contrôle et Agir plus fermement

Afin d’accroître la conformité aux dispositions législatives encadrant 
les activités de lobbyisme, un éventail de moyens doit être déployé, 
notamment à l’endroit des lobbyistes qui résistent encore à se conformer 
à la Loi. Ainsi, au cours des prochaines années, non seulement le 
Commissaire au lobbyisme du Québec verra à accroître sa capacité de 
surveillance et de contrôle, mais il agira également plus fermement envers 
ceux qui ne respectent pas la Loi ou le Code. L’institution consacrera aussi 
ses énergies à resserrer les mécanismes de surveillance dans tous les 
secteurs d’activités de l’institution, à diminuer les délais de traitement des 
dossiers et à amorcer un plus grand nombre de vérifications et d’enquêtes.

EnjEu 2 : DEs règLEs Et un  
rEgistrE qui évoLuEnt
Depuis 2008, de nombreuses voix se sont jointes à celle du commissaire 
au lobbyisme pour réclamer des modifications à la Loi adoptée en 2002. 
Malgré de nombreux constats établis par plusieurs intervenants, aucune 
modification aux règles d’encadrement du lobbyisme n’a encore été 
adoptée. De plus, nombreux sont ceux qui réclament des modifications  
au registre des lobbyistes. 

oriEntation 3 : fAire évoluer les règles d’encAdrement 
et lA trAnspArence des Activités de lobbyisme

Il est devenu urgent que les dispositions de la Loi soient revues en 
profondeur. Pour favoriser une application des règles plus uniforme et plus 
complète, la Loi doit être révisée. Le Commissaire au lobbyisme du Québec 
entend poursuivre les efforts pour que des modifications législatives soient 
rapidement apportées. Le registre des lobbyistes doit aussi être renouvelé. 

EnjEuX Et oriEntations
Le Commissaire au lobbyisme s’engage à contribuer à son évolution 
en proposant des améliorations et en participant à leur mise en œuvre. 
Enfin, dans la perspective d’être continuellement à l’affût des meilleures 
pratiques et bien au fait des difficultés rencontrées, un comité consultatif 
sera mis sur pied et consulté sur une base régulière. Composé des acteurs 
désireux d’apporter leur contribution, par l’expression de leur vision ou le 
partage de leur expérience et de leur expertise en matière de lobbyisme, 
ce comité sera complémentaire à la veille législative et stratégique que le 
Commissaire au lobbyisme du Québec effectue, afin de toujours être à 
l’avant-garde du développement des règles d’encadrement du lobbyisme.

EnjEu 3 : unE équipE EngagéE,  
unE organisation pErformantE
Afin de relever les défis auxquels elle est confrontée, l’institution doit 
compter sur une équipe engagée et être une organisation performante 
capable de s’adapter à son environnement. La clé de la performance 
repose avant tout sur la qualité et l’expertise du personnel. Il faut en 
outre s’assurer que les façons de faire sont optimales et que les risques 
institutionnels sont pris en compte.

oriEntation 4 : reconnAître et encourAger 
l’engAgement, le potentiel, l’expertise et  
l’excellence du personnel

Le Commissaire au lobbyisme du Québec est convaincu que sa 
performance est grandement tributaire de la qualité, de la mobilisation 
et de l’engagement de son personnel. Il entend donc maintenir et 
développer un milieu de travail stimulant en se préoccupant notamment 
de la responsabilisation, du transfert des connaissances et de la 
polyvalence des membres de son personnel. Il mènera des actions  
afin que ceux-ci puissent se développer à leur plein potentiel  
et tendent vers l’excellence.

oriEntation 5 : Accroître lA cApAcité d’Action  
et lA quAlité de service de l’institution

Dans le but d’accroître sa capacité d’action et la qualité de ses services, 
le Commissaire au lobbyisme du Québec entend revoir ses processus 
opérationnels et de gestion. Le nombre de demandes de renseignements, 
de formations, de soutien juridique ainsi que le nombre de dossiers de 
surveillance, de vérification ou d’enquête sont en augmentation constante. 
Ainsi, dans l’optique où il faudra répondre à des besoins grandissants avec 
un nombre restreint de ressources, certains processus opérationnels et 
de gestion seront optimisés. De plus, dans un souci d’offrir une prestation 
de services répondant au mieux aux attentes de la clientèle, une stratégie 
visant l’amélioration de la qualité des services sera établie et mise en 
œuvre. Enfin, à la lumière de la démarche d’évaluation et de prise en 
compte des risques institutionnels, des actions seront prises afin de 
diminuer la probabilité d’occurrence de certains risques ou encore  
leur impact potentiel sur l’organisation.



LE contEXtE
Ce plan est le fruit d’une démarChe institutionnelle à laquelle a été étroitement assoCié le personnel.  

il s’appuie sur l’expérienCe aCquise par l’institution au Cours des dernières années et sur les divers éléments qui façonnent 

l’environnement des aCtivités de lobbyisme. il s’appuie également sur le portrait que l’institution a dressé, au Cours de la  

dernière année, de l’intégration de la Culture de transparenCe et d’éthique par les aCteurs ConCernés par le lobbyisme.  

lA culture de trAnspArence progresse mAlgré  
un scepticisme toujours présent

Pour une large part de la population, la pratique du lobbyisme soulève 
encore doute et scepticisme. Il est généralement associé à la discrétion, 
voire au secret, qui peut favoriser les tractations douteuses. Cependant, 
le travail de sensibilisation du Commissaire au lobbyisme du Québec, 
de même que ses activités de surveillance et de contrôle, ont permis 
de démystifier des croyances solidement ancrées et d’instaurer une 
plus grande transparence en matière de lobbyisme.

On remarque une progression importante du nombre d’inscriptions au 
registre des lobbyistes au cours des dernières années. On doit toutefois 
constater que le registre ne donne pas encore un portrait complet de 
la réalité des activités de lobbyisme exercées auprès des institutions 
publiques visées par la Loi. 

Si les conseillers en relations gouvernementales ou en relations 
publiques semblent davantage souscrire à leurs obligations d’inscription 
au registre, il faut toutefois reconnaître qu’il y a une sous-représentation 
des entreprises ainsi que des professionnels exerçant des mandats pour 
le compte de clients, même si plusieurs de leurs communications auprès 
des institutions publiques sont clairement des activités de lobbyisme.  
Il reste encore des résistances de la part de certains lobbyistes à dévoiler 
leurs intentions lorsqu’ils tentent d’influencer les décisions des titulaires 
de charges publiques pour faire avancer les projets de l’entreprise, de 
l’organisation ou du client pour le compte de qui ils agissent.

le rôle déterminAnt des titulAires  
de chArges publiques 

Depuis l’adoption de la Loi en 2002, le droit de savoir des citoyens  
fait partie intégrante des conditions d’exercice des responsabilités  
des titulaires de charges publiques. Si les lobbyistes ont l’obligation  
de déclarer l’objet de leurs communications d’influence au registre  
des lobbyistes et de respecter le Code de déontologie des lobbyistes, 
les titulaires de charges publiques ont, quant à eux, la responsabilité  
de s’assurer que les lobbyistes respectent ces obligations. 

Comme l’ont démontré certaines données d’une étude sur le 
lobbyisme effectuée par la Chaire de recherche sur la démocratie et 
les institutions parlementaires, un écart important subsiste entre la 
perception du rôle que les titulaires de charges publiques estiment 
être appelés à jouer dans le respect de la Loi et les actions concrètes 
qu’ils prennent afin de gérer les communications d’influence dans leur 

environnement. Sans des titulaires de charges publiques qui assument 
leur responsabilité en matière de lobbyisme, l’atteinte pleine et entière 
des objectifs de la Loi est compromise. 

une loi plus pertinente que jAmAis

À une époque où les questions d’intégrité, de bonne gouvernance et 
de saine démocratie sont au premier plan, la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme est plus pertinente que jamais. 
Toutefois, il est essentiel que des modifications à celle-ci soient 
apportées rapidement afin d’en favoriser une meilleure application.  
En apportant les modifications proposées par l’institution du 
Commissaire au lobbyisme du Québec et souhaitées par plusieurs 
intervenants intéressés par les questions de transparence, les membres 
de l’Assemblée nationale réaffirmeraient l’importance qu’ils accordent 
aux enjeux visés par la législation qui encadre les activités de  
lobbyisme et aux valeurs qu’elle véhicule. 

les contrAintes dAns un contexte où les  
questions d’éthique et de trAnspArence prennent  
de plus en plus d’importAnce

Le contexte dans lequel évolue l’institution du Commissaire au 
lobbyisme du Québec a beaucoup changé depuis l’adoption du 
précédent plan stratégique en 2010. Les questions d’éthique,  
de transparence et d’intégrité occupent maintenant une place 
beaucoup plus grande dans l’espace public.

En raison de ce contexte, les titulaires de charges publiques, 
les lobbyistes ainsi que les citoyens se tournent de plus en plus 
systématiquement vers notre institution pour obtenir de l’information, 
pour requérir des formations afin de bien saisir les enjeux que  
sous-tendent la Loi et le Code ainsi que les règles qu’ils édictent,  
ou pour porter à notre attention des situations de manquements 
possibles à la Loi ou au Code de déontologie des lobbyistes.

En raison de l’accroissement important du volume d’activités, il est 
de plus en plus difficile de faire face à la situation compte tenu des 
contraintes de ressources de l’institution. Nous avons déjà posé des 
gestes concrets afin d’optimiser les processus opérationnels et de 
gestion dans tous les secteurs d’activités de l’organisation et des  
efforts en ce sens devront être poursuivis. Il faut cependant se  
rendre à l’évidence que cela ne suffira pas, compte tenu de  
l’ampleur du mandat confié, du nombre d’institutions publiques 
auxquelles la Loi s’applique et du nombre de décisions visées.
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